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CTN TRACTION 
 

FICHE SANITAIRE ADC 

« RÉMUNÉRATION » 
 

 

Rémunération : 

Garantir la rémunération des ADC tant que le service normal n’est pas assuré 
à nouveau : 

Si la JS génère une rémunération supérieure à la PMJR, paiement de la JS.  

Si la JS génère une rémunération inférieure à la PMJR, paiement de la PMJR.  

Maintenir le paiement de l’ICR d’activité restreinte tant que le service normal 
n’est pas assuré à nouveau. 

Paiement des EVS réalisés avec des solutions de restauration dans les 
structures ORFEA.  

Maintien du dispositif du paiement à l’acompte congé 2019 (sans impact sur le 
taux congé 2020) pour les journées sans utilisation jusqu’au retour du service 
normal, ainsi que pour ceux en absence liées au COVID. 
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